
Se faire dépister par un professionnel : 

 Dans les mutuelles : pour des occasions spéciales, principalement la journée de l’audition, certaines 
mutuelles proposent des journées dépistage suivies de conférences sur l’audition. Malgré tout, les 

tests sont peu significatifs vu qu’ils ne sont pas pratiqués en cabine insonorisée et ne représentent en 

rien un diagnostic médical. 

 A la médecine du travail : lors des visites annuelles ou dans les entreprises où les salariés sont soumis 
à un environnement sonore élevé, des contrôles de l’audition des travailleurs sont pratiqués. En cas de 
suspicion de surdité, le médecin du travail vous orientera chez un O.R.L. pour une consultation. 

 Chez l’audioprothésiste : le dépistage est gratuit et à but non médical, c’est-à-dire que le 
professionnel vous orientera vers votre médecin ou un O.R.L. s’il suspecte une baisse d’audition 
justifiant un appareillage. L’audioprothésiste pratique l’audiométrie à but prothétique. 

 Chez le médecin traitant : c’est le médecin que vous côtoyez le plus, il vous signalera s’il pense que 
vous avez un problème d’audition. Il vous orientera vers un médecin O.R.L. équipé pour faire un test 
audiométrique. Attention : pour le remboursement de vos consultations, il faut que ce soit votre 
généraliste qui vous adresse au spécialiste O.R.L. la première fois. 

 Chez le médecin O.R .L: ce médecin est spécialiste pour toutes les pathologies touchant le nez, la 
gorge et, bien sûr, les oreilles. Aller chez l’O.R.L. n’est plus un dépistage dans le sens large du terme, 
c’est une consultation pour laquelle vous aurez un diagnostic médical précis. De ce fait, si une 
anomalie est constatée, le médecin vous proposera une solution soit médicamenteuse, soit 
chirurgicale, soit prothétique lorsque que la baisse d’audition justifie un appareillage. 

S’il est reconnu qu’une perte d’audition nécessite un appareillage, alors vous aurez une prescription d’un 
médecin O.R.L. et vous partirez faire des essais d’appareillages chez un audioprothésiste diplômé d’état. 


